
  

Commune de Prez 
 

 

 

Message du Conseil communal au Conseil général du 23 septembre 

 

Point 4 de l’ordre du jour 

 

Approbation de 2 verbaux de reprises de la Route de Chênes 
 

 

1. Reprise de la Route des Chênes secteur Nord 
 

Le Conseil communal propose de modifier l’art 69 RF (Route des Chênes), propriété de la 

commune de Prez, selon le plan annexe. L’extension de l’article comprend les surfaces mises à 

disposition par le Maître d’ouvrage lors de la construction des immeubles sur l’art. 61 RF pour la 

construction d’un trottoir et l’élargissement de la route d’accès aux immeubles. 

L’ancienne route a été supprimée et la nouvelle route a été réalisée au même endroit dans les 

règles de l’art. Elle est en parfait état et l’éclairage du cheminement vers les immeubles est 

suffisant, il n’y aura pas d’autre éclairage à poser. Les places de parc situées de part et d’autre de 

la route restent en propriété privée. 

La commune propose de prendre à sa charge les frais d’inscription au registre foncier (CHF 387,20 

HT). 

Les frais de matérialisation de points et de création du verbal de mutation de limite (selon 

décompte d’honoraire TH33 CHF 7077,35 HT) sont à la charge des propriétaires actuels des fonds 

repris. 

 

2. Reprise de la Route des Chênes secteur Sud 
 

Le Conseil communal propose de reprendre l’art 942 RF (Route des Chênes), actuellement 

propriété des riverains. La reprise de la route comprend également la reprise des canalisations 

d’évacuation d’eau claire et d’eau usée considérées d’utilité publique (traits continus sur le plan 

annexe, art. 675, 676, 677, 678, 678, 680 et 691 RF) ainsi que le bassin de rétention (à cheval sur 

les art. 675 et 691 RF). L’ensemble du quartier est en séparatif. 

La route a été réalisée dans les règles de l’art, elle est en parfait état et l’éclairage publique est 

posé. Les places de parc situées de part et d’autre de la route restent en propriété privée. 



 

La commune propose de prendre à sa charge les frais d’inscription au registre foncier 

(CHF 352,10). 

Les frais de matérialisation de points et de création du verbal de mutation de limite (selon 

décompte d’honoraire TH33 CHF 8227,10 HT) sont à la charge des propriétaires actuels des fonds 

repris. 

 

 
 

 

 

3. Conclusion 
 

Ce message a été validé par le Conseil communal par voie circulaire. 

 

 

 

 

  Le Conseil communal 

 

 

Prez, le 2 septembre 2021 

 

 

Annexes : 

- Plan des canalisations Route des Chênes (secteur nord) 

- Décompte d’honoraire TH33 

- Verbal de reprise  



Route de Plancy-l'Abbaye

R
ou

te
d e

s
C

hê
ne

s

se
rv

itu
de

te
rra

in
ag

ric
ol

e

cabanon

de jardin

300x300

Mme Chollet Ginette

N° de rue 44

rampe

Famille:

N° de rue 24

cabanon

po
ta

ge
r

Route des Chênes 12 à 44

cabanon

Bersier

Famille:
Nicolet
N° de rue 42

Famille:
Hoang
N° de rue 40

Famille:
Bianchi
N° de rue 12

Famille:
Mauron-Oertig
N° de rue 36

Famille:
Dos Santos
N° de rue 38

Famille:
Schepis
N° de rue 14

Famille:
Collaud
N° de rue 34

Famille:
Barut
N° de rue 16

Famille:
Guillet
N° de rue 18

Famille:
Piller-Modliar
N° de rue 32

Famille:
Kaltenrieder
N° de rue 30

Famille:
Jeckelmann et

N° de rue 20

Famille:
Monney et

N° de rue 22

Portmann

Mahler

Famille:
Descloux
N° de rue 28

Famille:
Stauffer
N° de rue 26

cabanon

cabanon
cabanon

cabanon

limite 9m à l'axe du ruisseau

limite 13m à l'axe du ruisseau

44

V

42 14 14 16 16 18 18

20

22

20 22VV 32323434V V363838

30

30

28

28

26

26

V

24

36

ligne de pavéligne de pavé

ligne de pavé ligne de pavé

lig
ne

de
pa

vé

grille ec
existante
c.: 644.36
r.: 643.86

grille ec
existante
c.: 643.83
r.: 642.96

grille ec
existante
c.: 643.34
r.: 642.59

grille ec
existante
c.: 644.37
r.: 643.12

grille ec
existante
c.: 649.02
r.: 648.56

(A) à créer

regard ec

regard ec

(C) à créer

regard ec

(D) à créer

(F) à créer

regard ec

regard ec

(G) à créer

(H) à créer

regard ec

(J) à créer

regard ec

(B) à créer

regard ec

1.
7%

ø
25

0

dim. 9.6m x 5.6m x 0.66m
bassin de rétention

(E) à créer

regard ec
existant

regard ec

(K) à créer

(L) à créer

regard ec

(M) à créer

regard ec

alt. fil d'eau 643.78

1.7%
ø250

1.
5%

ø
2 0

0

ø200

ø200

7.1% ø200

6.5% ø250

12.0%
ø200

7.
8

%
ø2

00

1.
5%

ø
20

0

ø200

ø200
1.7%

ø2
00

1.
5%

ø2
00

1.
5%

ø200

ø200

ø200

ø20
0

ø200

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

dr
ai

na
ge

ø
12

5

drainage ø125

drainage ø125

regard ec

regard ec

(N) à créer

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

drainage ø125

ø200

ø200

8.5% ø250

1.
5%

ø
20

0

ø160

dr
ai

na
ge

ø
12

5
dr

ai
na

ge
ø1

25

1.
5%

dr
ai

na
ge

ø
12

5

ch
am

br
e

à
cr

ée
ø

80

drainage ø125

dr
ai

na
ge

ø
12

5
dr

ai
na

ge
ø1

25

à raccorder dans la pipe de rinçage

chambre eu
existante
c.: 645.47
r.: 642.07

regard eu

(a) à créer

regard eu

(b) à créer

regard eu

(d) à créer

regard eu

(e) à créer

regard eu

(f) à créer

regard eu

(h) à créer

regard eu

(c) à créer

(i) à créer

regard eu

(j) à créer

regard eu

11.4% ø200 6.4% ø200

2%
ø

16
0

7.
1%

ø1
60

11.4%
ø160

2%
ø1

6 0

8% ø160

ø
160

ø 160

ø
16

0
2%

ø
16

0

3.
5%

ø
16

0

regard eu

(k) à créer

ø 160

ø
160

8.7% ø200

2%
ø

16
0

ø 160

tr
ac

é
so

ur
ce

tr
ac

é
so

ur
ce

vanne d'arrêt

vanne d'arrêt

chambre

chambre

821 1111

710

894

851

96

979

50 50 5050

50
0

50
0

50 50 50

90
28

0
28

0
32

0
28

0
28

0
28

0
28

0
28

0

50
50

50

50 500 515

23
28

0
28

0
28

0

50 50

50
24

0
30

50
24

0
30

90 90

90
90

500 100

500 100

500 100

50 90

570 175 570 570 570 570 570 160 570 365

50
24

0
30

ec rejeté
dans le ruisseau
altitude canalisation: 643.41
altitude fil d'eau.: 643.11

Date: le 28 octobre 2020

13 villas individuelles et 4 villas jumelées à Prez-vers-Noréaz

Chaque entrepreneur a la responsabilité de vérifier les cotes - Les éventuels désaccords doivent être signalés de suite à l'entreprise générale.

Fax: 024/ 426.45.08Villvert SA - Avenue Haldimand 41 - 1401 Yverdon-les-Bains Tel.: 024/ 423.00.90

Légende:

eau usée eau sous pressioneau claire

grille eau claire regard eau claire regard eau usée chambre de tirage

à démolir

borne hydrante candélabre existant

eau de source

candélabre

servitude à supprimer TTtableau groupe E tableau Swisscom

vanne eau sous pression

eau usée entretenue par la commune eau claire entretenue par la commune route entretenue par la commune 

Désignation : Eau-claire, Eau-usée reprisent par la commune 

Echelle: 1/200

Dessin: DC

Plan n°

2de Prez-vers-Noréaz









2

6

3a

8

5

40

19

19

19
8

15

6

1

7

9

Route communale

Route communale

R
o
u
te

 c
o
m

m
u
n
a
le

Route des Chênes

R
o
u
te

 d
e
 P

la
n
c
y
-l'A

b
b
a
y
e

1

6

8

5

14a

14

1
2

34n

34

34a

36

40

38

2
3
n

3

7

7

9

3b

3a

42
44

10a

10

6

8

19

1
5

om
b
e
s

Route des Chênes

R
u
isse

a
u
 d

e
s C

o
m

b
e
s

R
o
u
te

 d
e
 P

la
n
c
y
-l'A

b
b
a
y
e

8

7

6

101

Servitude

S
e
rv

itu
d
e

S
e
rv

itu
d
e

Servitude

61

6
1

6
1

69

61

6
1

6
1

69

64

67

8
6

691

675

676

681

680

677

679

276

275

58

56

55

5
5

4
0

40

59

929

60

678

62

726

274

670

3

2

1

1181500

1181550

2
5
6
7

6
5
0

2
5
6
7

7
0
0

2
5
6
7

7
5
0

2
5
6
7

8
0
0

Commune de Prez (secteur Prez-vers-Noréaz)

Plan verbal

Plan n° 1

Acte n° 222111000065 MO 93

1:500

Fribourg, le 5.7.2021

Géodétec SA

Maurice Barbieri
Géomètre officiel
1700 Fribourg

Coordonnées

Y = 2567710
X = 1181540

Articles 61, 69

P
la

n
 1

P
la

n
 3

84

Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Imprimé via DSK2 le 12.07.2021 19:43



Exposé des motifs, convention, reconnaissance, réquisition  

 

    

 

EXPOSE  DES  MOTIFS 
 

Le présent verbal est établi dans le but de procéder à la rectification des limtes sur les articles 61 et 69 pour 

adapter la parcelle 61 à la route et aux trottoirs existants. Les emprises du domaine public et des parcelles 

privées sont ainsi rectifiées. La cession de surface a lieu sans soulte. 

 

Le présent verbal est reçu par le géomètre soussigné en la forme authentique, conformément à l’article 33 LMO, 

les conditions dudit article étant remplies. Les transferts sont en outre exonérés de droits de mutation. 

 

Le Géomètre soussigné atteste que, selon le plan d’aménagement local de la commune de Prez (secteur Prez-

vers-Noréaz), les immeubles concernés à modifier se situent entièrement en zone à bâtir. 

 

Une attestation de conformité des zones et une attestation de non-inscription au cadastre des sites pollués 

(CertSIPO) sont en outre annexées au présent verbal. 

 

Cette modification est établie après matérialisation et mensuration des nouvelles limites. 

 

 
 

RECONNAISSANCE 

 
 

Les propriétaires soussignés, reconnaissent et acceptent conforme à leur volonté et selon verbal : 

 

a) Les transferts du n° bleu 1 de +27 m
2
 provenant de l’art. 61 à l’art 69. 

b) Les transferts du n° bleu 2 de +1 m
2
 provenant de l’art. 69 à l’art 61. 

c) Les transferts du n° bleu 3 de +190 m
2
 provenant de l’art. 61 à l’art 69. 

d) La nouvelle surface de l’art. 61 est de 4557 m
2
. 

e) La nouvelle surface de l’art. 69 est de 1395 m
2
. 

f) Le report et traitement des mentions et servitudes provenant des articles originaux. 

 

 

RECONNAISSANCE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 
Les soussignés, au nom de la Commune de Prez, reconnaissent et acceptent les nouvelles limites du domaine 

public communal. Ils prennent connaissance de l’augmentation du domaine public communal d’une surface de 

216 m². Ils consentent donc à la réquisition d’inscription du présent verbal au registre foncier sur la base de l’art. 

35 LMO et de l’art. 41bis LR. 

 
 

Les frais de verbal et d’inscription liés à cet acte sont à la charge de la Commune de Prez. 

 

 

Le géomètre atteste que dans la mesure où les parties ne sont pas connues personnellement par le géomètre, 

elles se sont présentées devant lui avec une pièce officielle d’identité et que dans la mesure où l’une des parties 

se fait représenter, il a procédé au contrôle de la validité de(s) la procuration(s) présentée(s). L’acte est lu par le 

géomètre aux comparants qui le déclarent conforme à leur volonté. Toutes les personnes participant à la 

réception de l’acte sont présentes pendant l’instrumentation qui se déroule sans interruption à Prez.  
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Exposé des motifs, convention, reconnaissance, réquisition  

 

    

CONVENTION 

 
La propriétaire soussignée, ainsi que les soussignés, au nom de la Commune de Prez, acceptent les 

modifications ci-dessus, dont ils requièrent l’inscription au registre foncier. Le transfert de propriété de 216 m² 

en faveur du domaine public de la Commune de Prez a lieu sans soulte. 

 

 

 

Lieu, date, heure : ……………………………………………………… 

 

 

Pour l’article 61°:  
 

Pour la PPE, « Résidence les Chênes » : 

 

 

 

 
……………………………….                                              ………………………………. 
 
 

 

 

Pour l’article 69  :  
 

Pour la Commune de Prez :  
 

 

 

 
……………………………….                                              ………………………………. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verbalisé à Fribourg, le 6 juillet 2021, par le géomètre soussigné. 

 

         Géodétec S.A. 
         Maurice Barbieri 
         Ing. Géomètre officiel 

         Rue Jacques Gachoud 3 

         1700 FRIBOURG 
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N° extrait : 2bd06a16-5a20-48e6-bd34-1b9f69c18d5a

Echelle : 1:2'500

12.07.2021

La ou les parcelle(s) représentée(s) ci-dessous n'est ou ne sont pas concernée(s), en l'état, par un
site pollué inscrit dans le cadastre cantonal.

Il convient toutefois de préciser qu'une non-inscription dans le cadastre des sites pollués n'équivaut pas à
une attestation de non-pollution du site.
Elle signifie qu'aucune information, notamment historique, et selon les critères de l'OFEV en la matière
(Etablissement du cadastre des sites pollués, OFEFP, 2001), n'a permis de suspecter une forte probabilité
de pollution sur cette (ces) parcelle(s). Elle peut également signifier que des investigations ont été réalisées.

Légende :
Limite(s) parcelle(s)

Extrait du cadastre des sites pollués

Commune(s) : Prez
Secteur(s) : Prez (secteur Prez-vers-Noréaz)
Parcelle(s) : 61, 69

Service de l'environnement SEn
Amt für Umwelt AfU

Impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez

T +41 26 305 37 60, F +41 26 305 10 02

www.fr.ch/sen

—
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Exposé des motifs, convention, reconnaissance, réquisition  

 

    

 

EXPOSE  DES  MOTIFS 
 

Le présent verbal est établi dans le but de créer l’article 942 afin de séparer la Route communale (Route des 

Chênes) du quartier de villas. Les emprises du domaine public et des parcelles privées sont ainsi rectifiées. La 

cession de surface a lieu sans soulte. 

 

Le présent verbal est reçu par le géomètre soussigné en la forme authentique, conformément à l’article 33 LMO, 

les conditions dudit article étant remplies. Les transferts sont en outre exonérés de droits de mutation. 

 

Le Géomètre soussigné atteste que, selon le plan d’aménagement local de la commune de Prez (secteur Prez-

vers-Noréaz), les immeubles concernés à modifier se situent entièrement en zone à bâtir. 

 

Une attestation de conformité des zones et une attestation de non-inscription au cadastre des sites pollués 

(CertSIPO) sont en outre annexées au présent verbal. 

 

Cette modification est établie après matérialisation et mensuration des nouvelles limites. 

 
 

RECONNAISSANCE 

 
 

Les propriétaires soussignés, reconnaissent et acceptent conforme à leur volonté et selon verbal : 

 

a) La création de l’article 942. 

b) Les transferts du n° bleu 1 de +78 m
2
 provenant de l’art. 675 à l’art 942. 

c) Les transferts du n° bleu 2 de +66 m
2
 provenant de l’art. 676 à l’art 942. 

d) Les transferts du n° bleu 3 de +59 m
2
 provenant de l’art. 691 à l’art 942. 

e) Les transferts du n° bleu 4 de +61 m
2
 provenant de l’art. 680 à l’art 942. 

f) Les transferts du n° bleu 5 de +62 m
2
 provenant de l’art. 689 à l’art 942. 

g) Les transferts du n° bleu 6 de +50 m
2
 provenant de l’art. 681 à l’art 942. 

h) Les transferts du n° bleu 7 de +51 m
2
 provenant de l’art. 683 à l’art 942. 

i) Les transferts du n° bleu 8 de +151 m
2
 provenant de l’art. 687 à l’art 942. 

j) Les transferts du n° bleu 9 de +78 m
2
 provenant de l’art. 684 à l’art 942. 

k) La nouvelle surface de l’art. 675 est de 671 m
2
 après correction de surface de +1 m2. 

l) La nouvelle surface de l’art. 676 est de 507 m
2
. 

m) La nouvelle surface de l’art. 691 est de 708 m
2
. 

n) La nouvelle surface de l’art. 680 est de 504 m
2
. 

o) La nouvelle surface de l’art. 689 est de 436 m
2
. 

p) La nouvelle surface de l’art. 681 est de 642 m
2
. 

q) La nouvelle surface de l’art. 683 est de 557 m
2
. 

r) La nouvelle surface de l’art. 687 est de 465 m² après correction de surface de +1 m
2
. 

s) La nouvelle surface de l’art. 684 est de 428 m² après correction de surface de +1 m
2
. 

t) La nouvelle surface de l’art. 942 est de 655 m² après correction de surface de - 1 m
2
. 

u) Les articles 68, 675, 676, 677, 678, 679, 680, 681, 683, 684, 685, 686, 687, 688, 689, 690, 691 

accèptent la suppression de la servitude en charge sur les articles 675, 676, 691, 680, 689, 681, 

683, 687 suite à la création du domaine public sur la route communale article n° 942 « C Passage à 

pied et pour tout véhicule selon plan spécial no 2 ». 

v) La suppression de la servitude en charge sur les articles 675, 676, 691, 680, 689, 681, 683, 687 

suite à la création du domaine public sur la route communale article n° 942 « C Passage agricole 

selon plan spécial no 1». 

w) La création de la servitude en charge de l’article 675 et en faveur de la Commune de Prez           

« C Canalisations pour les eaux usées, eaux claires et bassin de rétention selon plan spécial». 
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x) La création de la servitude en charge de l’article 691 et en faveur de la Commune de Prez            

« C Canalisations pour les eaux claires et bassin de rétention selon plan spécial». 

y) La création de la servitude en charge des articles 676, 677, 678, 680 et en faveur de la Commune de 

Prez « C Canalisations pour les eaux claires selon plan spécial». 

z) Le report et traitement des mentions et servitudes provenant des articles originaux. 

 

 

 

 

RECONNAISSANCE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 
Les soussignés, au nom de la Commune de Prez, reconnaissent et acceptent la création de l’article 942 et les 

nouvelles limites du domaine public communal. Ils prennent connaissance de l’augmentation du domaine public 

communal d’une surface de 655 m². Ils consentent donc à la réquisition d’inscription du présent verbal au 

registre foncier sur la base de l’art. 35 LMO et de l’art. 41bis LR. 

 
 

Les frais de verbal et d’inscription liés à cet acte sont à la charge de la Commune de Prez. 

 

 

Le géomètre atteste que dans la mesure où les parties ne sont pas connues personnellement par le géomètre, 

elles se sont présentées devant lui avec une pièce officielle d’identité et que dans la mesure où l’une des parties 

se fait représenter, il a procédé au contrôle de la validité de(s) la procuration(s) présentée(s). L’acte est lu par le 

géomètre aux comparants qui le déclarent conforme à leur volonté. Toutes les personnes participant à la 

réception de l’acte sont présentes pendant l’instrumentation qui se déroule sans interruption à Prez.  
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CONVENTION 

 
Les propriétaires soussignés, ainsi que les soussignés, au nom de la Commune de Prez, acceptent les 

modifications ci-dessus, dont ils requièrent l’inscription au registre foncier. Le transfert de propriété en faveur 

du domaine public de la Commune de Prez a lieu sans soulte, dans le respect et conformément à la convention 

signée entre les parties le …………….… ci-annexée au verbal. 

 

 

 

Lieu, date, heure : ……………………………………………………… 

 

 

Pour l’article 675°:  
 

Bianchi Olivier né(e) le 21.03.1979, originaire de ………………., domicilié(e) ................................. 

 

………………………………. 

 

Derendinger Bianchi Tania né(e) le 08.08.1976, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 676  :  
 

COP 2221/11/676-1 à -5:  

 

 
……………………………….                                              ………………………………. 
 

 

Pour l’article 691°:  
 

Schepis Carmelo né(e) le 03.12.1963, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

Schepis Khadija né(e) le 15.12.1962, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 680°:  
 

Mauron Alexandre né(e) le 08.11.1984, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

Oertig Lucie né(e) le 03.11.1985, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 
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Pour l’article 689°:  
 

Barut Ayten né(e) le 10.06.1966, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

Barut Kemalettin né(e) le 01.01.1966, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 681°:  
 

Collaud Jean-François Dominique Samuel né(e) le 18.09.1982, originaire de ………………., domicilié(e)  

 

........................... 

 

………………………………. 

 

Collaud Stéphanie né(e) le 09.04.1979, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 683°:  
 

Modliar Mickel Giovanny né(e) le 01.03.1980, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

Piller Diana né(e) le 18.07.1974, originaire de ………………., domicilié(e) ........................... 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 684°:  
 

Kaltenrieder Laurent Philippe né(e) le 27.08.1970, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Kaltenrieder Véronique Sophie né(e) le 22.02.1982, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 687°:  
 

Portmann Emilie né(e) le 30.09.1981, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Portmann Samuel né(e) le 12.06.1982, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 
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Pour l’article 942 :  
 

Commune de Prez D.P., Prez:  

 

 
……………………………….                                              ………………………………. 
 

 

 

Pour la modification de servitude « Passage à pied et pour tout véhicule selon plan spécial no 2 » 
 

 

Pour l’article 68°:  
 

Chollet Francis né(e) le 10.03.1956, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Chollet Ginette né(e) le 06.03.1941, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

Chollet Pascal né(e) le 17.02.1963, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 677°:  
 

Nicolet Géraldine Catherine né(e) le 29.08.1980, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Nicolet Olivier né(e) le 28.12.1974, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 678°:  
 

Bersier Christelle né(e) le 16.09.1983, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Bersier Cyril Alexis né(e) le 08.08.1983, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 
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Pour l’article 679°:  
 

Lucio Revez dos Santos Sonia da Encarnaçao né(e) le 04.09.1976, originaire de …………….,  

 

domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Rebelo dos Santos Mario Joel né(e) le 15.12.1977, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 685°:  
 

Descloux Christel Françoise né(e) le 05.09.1982, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Descloux Gaétan Hubert né(e) le 28.07.1981, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 686°:  
 

Stauffer Hervé né(e) le 29.03.1981, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Stauffer Tamara Teresa né(e) le 17.08.1983, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

 

Pour l’article 688°:  
 

Monney Lorenzo Carlo né(e) le 05.04.1956, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

Monney Nicole Elisabeth né(e) le 25.02.1961, originaire de ……………., domicilié(e) ........................ 

 

………………………………. 

 

Pour l’article 690°:  
 

Guillet Marc André né(e) le 28.04.1962, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 
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Pour la modification de servitude « Passage agricole selon plan spécial no 1 » 
 

 

Pour l’article 404 :  
 

Berger Denis né(e) le 10.11.1965, originaire de ……………., domicilié(e) .......................... 

 

………………………………. 

 

 

 

 

Verbalisé à Fribourg, le 12 août 2021, par le géomètre soussigné. 

 

         Géodétec S.A. 

         Maurice Barbieri 
         Ing. Géomètre officiel 

         Rue Jacques Gachoud 3 

         1700 FRIBOURG 
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              Administration communale 

              Route de Fribourg 19 

 Case postale 22 

� � � � � � � � ����������������	
����
����	�

 

 
   Fribourg, le 12 août 2021 

    

 

Concerne : 

 

Verbal de division des parcelles 675, 676, 680, 681, 683, 684, 687, 689, 691 et 942 

Contrôle du respect des prescriptions de zones et des règles de construction    

 
Madame, Monsieur, 

 

Notre bureau a été mandaté pour modifier / diviser la (les) parcelle(s) citée(s) en titre, selon le plan-

projet annexé. 

 

Conformément à l'article 53 du règlement du 1
er

 décembre 2009 d'exécution de la loi sur 

l'aménagement du territoire et des constructions (ReLATeC), le géomètre est tenu de consulter la 

commune afin de s'assurer que la modification / division de la parcelle est conforme aux 

prescriptions de zones et des règles de construction : 

 
Art. 53:  Modification de limites et division de parcelle 

 Lors de l'établissement du verbal de modification ou de division d'une  parcelle en zone à bâtir, le 

ou la géomètre breveté(e) s'assure du respect des prescriptions de zones et des règles de 

construction. A cet effet, il ou elle consulte au préalable la Commune." 

 

Dés lors, nous vous prions de bien vouloir contrôler et attester les points suivants : 

 
1) Les parcelles 	
���	
	��	���	���	���	���	
��	���	���citées en titre se situent, 

avant modification, entièrement en zone à bâtir :   ...................
                (oui / non) 

2) Les parcelles 	
���	
	��	���	���	���	���	
��	���	����������citées en titre se 

situent, après modification, entièrement en zone à bâtir :   ...................
                (oui / non) 

3) Le verbal de modification / division respecte les prescriptions de zones et des 

règles de construction :  ................... 

           
     (oui / non) 

 

.....................................    .........................................    .......................................................................... 
(lieu)          (date)                                          (sceau et signature de la commune)
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691

675

681

683

676

680

689

679

677

678

Route des Chênes

Les Louyes

Route de Plancy-l'Abbaye

Route de Plancy-l'Abbaye

Ruisseau des Combes

Ruisseau des Combes

Au Village

N° extrait : 3b97bff1-7ab3-4a5b-8bcc-ff4ecebf73a6

Echelle : 1:1'000

12.07.2021

La ou les parcelle(s) représentée(s) ci-dessous n'est ou ne sont pas concernée(s), en l'état, par un
site pollué inscrit dans le cadastre cantonal.

Il convient toutefois de préciser qu'une non-inscription dans le cadastre des sites pollués n'équivaut pas à
une attestation de non-pollution du site.
Elle signifie qu'aucune information, notamment historique, et selon les critères de l'OFEV en la matière
(Etablissement du cadastre des sites pollués, OFEFP, 2001), n'a permis de suspecter une forte probabilité
de pollution sur cette (ces) parcelle(s). Elle peut également signifier que des investigations ont été réalisées.

Légende :
Limite(s) parcelle(s)

Extrait du cadastre des sites pollués

Commune(s) : Prez
Secteur(s) : Prez (secteur Prez-vers-Noréaz)
Parcelle(s) : 675, 676, 677, 678, 679, 680, 681, 683, 689, 691

Service de l'environnement SEn
Amt für Umwelt AfU

Impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez

T +41 26 305 37 60, F +41 26 305 10 02

www.fr.ch/sen

—
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687

686

683

684

689

685

688

690

Route des Chênes

Les Louyes
Route de Plancy-l'Abbaye

Les Louyes

Route de Plancy-l'Abbaye

Route de Lovens

Ruisseau des Combes

N° extrait : d28435ed-bc9c-4438-b997-c66f30da1afd

Echelle : 1:1'000

12.07.2021

La ou les parcelle(s) représentée(s) ci-dessous n'est ou ne sont pas concernée(s), en l'état, par un
site pollué inscrit dans le cadastre cantonal.

Il convient toutefois de préciser qu'une non-inscription dans le cadastre des sites pollués n'équivaut pas à
une attestation de non-pollution du site.
Elle signifie qu'aucune information, notamment historique, et selon les critères de l'OFEV en la matière
(Etablissement du cadastre des sites pollués, OFEFP, 2001), n'a permis de suspecter une forte probabilité
de pollution sur cette (ces) parcelle(s). Elle peut également signifier que des investigations ont été réalisées.

Légende :
Limite(s) parcelle(s)

Extrait du cadastre des sites pollués

Commune(s) : Prez
Secteur(s) : Prez (secteur Prez-vers-Noréaz)
Parcelle(s) : 68, 683, 684, 685, 686, 687, 688, 689, 690

Service de l'environnement SEn
Amt für Umwelt AfU

Impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez

T +41 26 305 37 60, F +41 26 305 10 02

www.fr.ch/sen

—
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